
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 29 (1903)

Heft: 23

Sonstiges

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 17.07.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 353

C'est ä la suite des nombreux articles de journaux au sujet
de la construetion de la route des Alpes, et principalement du

raccordement de celle-ci avec la place du Tilleul, que la
Societe des Ingenieurs et Architectes a cru devoir prendre position

dans cette question, et la faire figurer aux traetanda de

cette premiöre! seance.
La Direction de l'Edilite de la ville de Fribourg a bien voulu

mettre ä la disposition de la Societe la maquette et les plans
d'execution du projet adopte par les autorites competentes et

qui donne lieu aujourd'hui de la part des esthötes ä des recri-
minations..

La discussion a porte principalement sur la question de

savoir si le raccordement de cette route avec la place du Tilleul,
tel que le comporte le projet adopte, est defectueux, comme
on veut bien le dire, au point de vue technique et esthetique1.

La discussion a öte trös animee. On a beaueoup parle des

ravantages et des inconvenients que prösentent les deux traces
en presence.

Les avis se sont partagös, toutefois la grande majorite des

membres est partisan du projet adopte.

Les deux resolutions suivantes ont ete mises aux voix :

1" La Societe des Ingönieurs et Architectes, apres avoir pris
connaissance des diverses opiniöns ömises par ses membres
dans sa seance du 30 novembre 1903, au sujet de la partie infe-
rieure du trace de la route des Alpes et du raccordement au

Tilleul, deeide qu'elle se rallie ä l'idee d'une expertise conflee

ä des ingenieurs et architectes etrangers au canton, mais ap-
puie dans sa.majorite le projet approuve par les autorites
competentes ;

2» La Societe des Ingenieurs et'Architectes, apres avoir en-
tendu la discussion du projet de raecord de la route des Alpes
avec le Tilleul, deeide de prier le. Conseil communal de sou-
mettre cette Solution ä une nouvelle ötude.

La premiöre proposition a ötö adoptee par 14 voix contre
deux.

La deuxiöme proposition a obtenu deux voix.

1 Voir Schweiieifische Bauzeitung, n° 22, novembre 1903.

Sociöte vaudoise des Ingönieurs et des Architectes.
2e söance ordinaire du 28 novembre 1903,

au cafe du Musee.

Prösidence de M. Isoz, prösident.
La söance est ouverte ä 8 V2 h. en presence de 29 membres.
Le procös-verbal de la dermöre s6ance est lu et adopte.
M. Aubert, ingönieur-ölectricien, ä Penthalaz-Cossonay, est

proclamö membre des Sociötös vaudoise et suisse.

M. WaltHer Cornaz, ingönieur-construeteur, est prösente
comme candidat par MM. Cornaz,. ingönieur, directeur de la

Compagnie generale de navigation, et Louis Bron, ingenieur.
- M. Em. Gaillard, ingönieur et professeur, fait une intöressante

conförence, trös documentöe et illuströe de nombreuses pro-
jeetions lumineuses. Le sujet traite etait la traction electrique

¦ et specialement les essais ä 200 km. ä l'heure. Ce travail sera

publie dans le Bulletin technique.

La söance est levöe ä 10 -1/, h.

Ecole d'Ingenieurs de l'Universite de Lausanne
et Association amicale de ses anciens öleves.

A3. E5. I. L.
Fete du Cinquantenaire 1853-1903.

Monsieur et eher camarade,
Nous vous convions ä partieiper ä la fete organisee par

l'Ecole d'Ingenieurs et ses anciens elöves, pour commömorer le

cinquantiöme anniversaire de sa fondation. Vous trouverez
d'autre part le programme de cette solennite..

Certains que vous saisirez avec empressement cette occa-
sion de retrouver d'anciens camarades et de prouver une fois

de plus votre attachement ä notre vieille Ecole, nous vous di-

sons ä bientöt, en vous priant de nous retourner la carte d'ins-

cription, signee, avant le 15 decembre.

Agreez, Monsieur et eher camarade, nos salutations cor-
diales.

La Commission du Cinquantenaire :

Le President, Le Secrelaire,

A. Dommer. E. Gaillard.
P.-S. — On est prie de ne pas oublier son insigne.

Programme de la fete.

Samedi 19 decembre.

JOURNEE OFFICIELLE
9-10 h. 30. — Reeeption des invitös et des membres du dehors

au Cafe Vera ier, ä la Cito.
Distribution des cartes de föte.

10 h. 30. — Seance solennelle dans la salle du Grand Conseil.

1 h. — Banquet au Casino-Theätre.
5-7 h. — Visite ä l'Usine de Pierre-de-Plan.

8 h. — Commers ä la Maison du Peuple, organise par les

elöves de l'Ecole.

Dimanche 20 decembre.

EXCURSION ORGANISEE PAR L'ASSOCIATION AMICALE

DES ANCIENS ELEVES

9 h. 15. — Döpart de Lausanne.
9 h. 37. — Arrivee ä Vevey.

Visite au Pont de Fenil (ligne Vevey-Chätel-St-

Denis).
11 h. 07. — Depart de Vevey.
11 h. 35. — Arrivee ä Territet.

1 h. — Dejeuner au Caux Palace Hötel.

5 h. — Rentree ä Territet.
5 h. 16. — Depart pour Lausanne.

Prix de la carte de föte pour la premiöre journee, Fr. 10.—.

Dans ce prix est compris un exemplaire de VAlbum du
Jubile.

Prix de la carte de föte pour la seconde journöe, Fr. 6.—.

Ce prix ne comprend pas le transport Lausanne-Territet et

retour.
Les prix ci-dessus ne comprennent pas le logement. La

Commission des logements, instaliee ä la gare de Lausanne le

19 decembre, de 9 ä 10 h. du matin, distribuera des cartes de

logement aux partieipants qui en feront la demande.

CONCOURS

Construetion de trois ponts sur le Nil, au Caire.

La ville du Caire, dont la population atteint environ 600 000

•habitants sur une superficie de 1600 heetares, est situöe presque

totalement sur la rive droite du Nil.
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